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La Région Normandie et la Métropole Rouen Normandie signent un nouveau contrat de territoire 

pour la période 2023-2027 

À l’issue de la visite du Parc-canal Camille Claudel, Hervé Morin, Président de la Région Normandie, 
et Nicolas Mayer-Rossignol, Président de la Métropole Rouen Normandie, ont signé un nouveau 
contrat de territoire pour la période 2023-2027.  
  
Il s’agit du 51e contrat de territoire signé sur la génération 2023-2027 et du 11ème en Seine-Maritime. 
  
D’un montant total de plus de 253,89 millions d’euros, ce nouveau contrat porte sur 37 projets, 
soutenus par la Région à hauteur de 49,26 millions d’euros dont 15 projets sous maîtrise d’ouvrage 
métropolitaine soutenus par la Région à hauteur de 26,39 millions d’euros.  
  
« Nous avons mis en œuvre avec les territoires un instrument très efficace. Bon nombre de projets 
n'auraient pu voir le jour sans cette dynamique de contractualisation territoriale que la Région a initiée 
en 2016. Sur la période 2017-2022, de nombreux projets du territoire de la Métropole Rouen Normandie 
ont déjà bénéficié du soutien de la Région. Ce nouveau contrat que nous signons aujourd’hui avec la 
Métropole Rouen Normandie traduit notre volonté de poursuivre notre engagement pour le 
développement de projets qui répondent aux besoins des habitants et contribuent à l’attractivité du 
territoire » a déclaré Hervé Morin, Président de la Région Normandie. 
  
« Le contrat de territoire est un bon outil pour investir, moderniser, améliorer notre espace public et 
répondre aux enjeux de transition social-écologique. De grands projets structurants, au service des 
habitants et du bien-vivre ensemble, vont ainsi pouvoir voir le jour » a indiqué Nicolas Mayer-Rossignol, 
Président de la Métropole Rouen Normandie 
  
Parmi les 37 projets inscrits au contrat de territoire : 
  

• Des équipements sportifs (10 équipements pour plus de 11 millions d’euros), dont : 

  
• 4 constructions ou rénovations de piscines, soutenues à hauteur de 4,15 millions 

d’euros : 

▪ Construction d’une piscine sur les Hauts de Rouen, elle verra le jour en 2027 

offrant un nouveau parc aquatique de 10 000m2, 

▪ Réhabilitation de la piscine Marie Marvingt à Rouen,  

▪ Rénovation du centre nautique Eurocéane à Mont Saint Aignan, 

▪ Rénovation du centre nautique Alex Jany à Grand Couronne 

  
La Région poursuit son soutien pour la construction ou la rénovation des piscines, qui représente un 
réel besoin pour le territoire qui ne dispose que d’une piscine pour 30 000 habitants (1 pour 15 000 
habitants selon la moyenne nationale). 

  
 



 
• Des équipements culturels et/ou patrimoniaux (9 équipements pour 16,44 millions d’euros), 

dont : 

  
- La rénovation énergétique et l’adaptation fonctionnelle du Rive Gauche à Saint Etienne du 
Rouvray sera accompagnée à hauteur de 206 000 euros pour une première phase de 
rénovation (réfection toiture, réaménagement des salles et amphithéâtre, ventilation). Le 
programme global de travaux (complété par une 2nde phase d’isolation extérieure) vise à 
moderniser l’équipement, à renforcer son rôle de référence pour la danse et les arts vivants, 
ainsi qu’à offrir aux publics et aux artistes un équipement culturel performant et accessible. En 
effet, scène conventionnée d’intérêt national “Art et création – danse” depuis 16 ans et 
proposant plus de 40 spectacles en moyenne par saison, le Rive gauche contribue au 
rayonnement artistique du territoire.  

  
• La Halte Saint Eloi, réhabilitation de la chapelle en lien culturel au Trait (467 000 

euros) et la création d’un centre culturel de rencontres, le MIT, à Duclair (161000 

euros), la Région accompagne des lieux de créations et de pratiques culturelles, dans 

des communes aux fonctions de centralité reconnues (communes « PVD ») dans des 

bâtiments de caractère, situés en cœur de ville. 

  
• Des aménagements d’espaces publics (11 projets de requalification de centres-villes ou de 

quartiers, de parcs, d’espaces de loisirs et de tourisme pour 17,6 millions d’euros), dont :  

  
• L’aménagement du champ de foire à Elbeuf (1 million d’euros) vise à requalifier un 

vaste espace stratégique, en bords de Seine, à proximité immédiate du centre-ville et 

d’équipement emblématiques tel que le cirque théâtre d’Elbeuf pour en faire un lieu 

attractif, ouvert et multifonctionnel, conciliant convivialité, loisirs et événements 

culturels, tout en améliorant la qualité des espaces publics ; 

  
-          L’extension de la base de loisirs de Bédane (889 000 euros) qui a pour objectif de 

moderniser ses infrastructures et diversifier son offre. Ce projet permettra d’améliorer 

l’accueil des publics, de renforcer l’accessibilité pour tous et de proposer de nouvelles activités 

nautiques et terrestres dans un cadre naturel préservé.  

  
• Des projets de développement économique (3 projets pour 1,54 million d’euros), dont la 

requalification de la friche Linoléum (800 000 euros) à Notre-Dame-de- Bondeville et au 

Houlme pour en faire une zone d’activités économiques du segment mixte artisanal ou de 

petite production. 

  
• Des aménagements en faveur des mobilités décarbonées (3 projets pour plus de 3 millions 

d’euros), notamment la Balade du Cailly (1,8 million d’euros). Ce projet de promenade à pied 

et à vélo de 14 kms relie Malaunay, le Houlme, Notre-Dame-de-Bondeville, Maromme, 

Canteleu, Déville-lès-Rouen et les bords de Seine à Rouen. Il a pour objectifs de mettre en 

valeur le patrimoine naturel et bâti de la vallée du Cailly, de proposer un espace public apaisé, 

qualitatif et favorable au lien social. Il constitue également une infrastructure dédiée aux 



 
modes actifs, complétant le réseau express vélo (140 kms dont 40 kms existants) et le réseau 

interconnecté vélo (158 dont 95 kms existants).  

  
• Un projet de maison de santé à Saint-Etienne du Rouvray (150 000 euros). Cet établissement 

de 440m2 prévoit à terme cinq médecins généralistes, une sage-femme, une infirmière, ainsi 

que du personnel administratif. Situé dans un quartier classé Quartier Prioritaire de la politique 

de la Ville (QPV), il soutiendra l’accès au soin des habitants et améliorera les conditions de 

travail des professionnels de santé. 

  
La Région soutient des projets d’envergure sur le territoire métropolitain 
  

• Rouen Flaubert (7,42 millions d’euros) : 

C’est l’un des plus grands projets urbains de France. Sur un site de 90 hectares, en bordure de Seine, à 
deux pas du centre-ville, le quartier Rouen Flaubert constitue une extension importante vers l’ouest 
du cœur de l’agglomération, implanté sur les communes de Rouen et de Petit-Quevilly.  

Conçu et imaginé dans la concertation avec ceux qui vont y habiter et y travailler, le projet Rouen 
Flaubert porte depuis ses débuts plusieurs ambitions parmi lesquelles la reconversion d’anciens sites 
industriels et portuaires et la réconciliation des habitants avec la Seine. À la fois espace urbain et 
paysager, avec 30 hectares de nature en ville et 3,5 km de promenade le long de la Seine et du parc-
canal Camille-Claudel, le quartier Rouen Flaubert est destiné à accueillir 15 000 habitants et usagers 
rassemblés au sein de 2 500 logements et 250 000 m² de bureaux.  Il sera aussi agrémenté de 
commerces et services, d’un collège, de transports en commun, d’espaces publics aménagés...  

• Cœur de Métropole 2 (4 millions d’euros) : 

Ce projet marque la poursuite de la requalification du centre historique de Rouen, avec pour ambition 
de renforcer l’attractivité du territoire, améliorer le cadre de vie et répondre aux enjeux climatiques. 
Il porte sur 8 secteurs d’intervention (Rue Jeanne d'Arc, Place du Vieux-Marché/rue de Crosne Place 
de la Haute-Vieille-Tour Tour de l'Ile Lacroix, Quai du Pré-aux-Loups, Cours Clémenceau, Pont 
Boieldieu, Rue Beauvoisine). Il complète l’intervention « Cœur de Métropole » qui ciblait sur les trois 
secteurs du quartier des Musées, le secteur Seine-Cathédrale le Vieux-Marché. L’intervention 
régionale cumulée sur les 2 générations de contrats (2014-2022 et 2023-27) est portée à 13 millions 
d’euros sur un coût global de 60 millions d’euros.  

  
• Musée Beauvoisine (10,77 millions d’euros) 

Le projet Beauvoisine consiste à regrouper le Muséum d’Histoire naturelle et le musée des Antiquités 
dans un équipement muséal unique. Il prévoit la rénovation des bâtiments historiques, la création 
d’espaces pédagogiques et culturels et la refonte du parcours de visite pour valoriser les collections et 
élargir les publics. Ce nouveau lieu aura la Seine pour fil rouge : raconter l'histoire internationale de 
notre territoire à partir du fleuve et ainsi parcourir de manière dynamique plusieurs millénaires grâce 
à la diversité des collections. Il croisera patrimoine culturel et naturel pour diffuser des savoirs à toutes 
les générations de visiteurs. L’ouverture au public est prévue pour fin 2029.  
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